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LA PRATIQUE DE L’OBÉISSANCE D ’APRÈS LE 
VÉNÉRABLE LIBERMANN

Les pages suivantes sont le résumé d’une conférence donnée par le P, 
Gerald W . FITZGERALD, de la Province d’Angleterre, à une réunion 
des Maitres de Novices organisée par le Comité des Supérieurs Majeurs 
Religieux. On peut se procurer le texte complet, qui a été publié sous 
forme de brochure, en s’adressant au Secrétariat du Comité, 16 W est Side, 
Clapham Common, LONDON S.W. 4 (prix: 2 shillings)

P o u r le P . L iberm ann, c ’est le vœ u 
d ’obéissance qui constitue, en pratique, 
le fondem ent de l'é ta t religieux.
D e même que la vie du C hrist, à l imi- 
tation de qui le religieux se consacre 
tou t spécialem ent, peu t se résum er dans 
une obéissance aim ante ju sq u ’à la mort, 
ainsi l ’é ta t religieux est une vie de sa -
crifice, p ar la soum ission de la volonté 
e t du jugem ent à D ieu s ’exprim ant par 
la R égie et p a r les supérieurs. Comme 
son divin M aître , le religieux doit donc 
avoir pour objectif de ne jam ais se plaire 
à lui-m êm e, mais de faire uniquem ent 
ce qui p laît à son P ère  Céleste. Sans 
doute, en tem ps d ’épreuve, il peu t légi-
tim em ent souhaiter et dem ander que tel 
ou tel calice s ’éloigne de lui, mais seu-
lem ent à condition que sa prière, comme 
celle du C hrist, a jou te  au  moins impli-
citem ent: ,,Q ue vo tre  volonté soit faite 
et non  la m ienne.” Ainsi, se soum ettant 
toujours, et parfo is non sans peine, à 
la volonté de D ieu et m ettan t toutes les 
puissances de son âm e raisonnable à  la 
disposition de son C réa teu r dont il re -
connaît hum blem ent la suprêm e Sagesse, 
le religieux obéissant trouve paix et sé-
curité dans sa vie personnelle, ainsi que 
confiance et force dans son travail p as-
toral. P a rce  q u ’il fait à D ieu le don 
to tal de soi-m êm e en esprit d ’obêissan- 
ce, toute son activité intérieure et ex-
térieure se trouve placée sous l ’influence 
de la grâce divine. E n  conséquence, il 
g rand it dans le C hrist et devient un 
instrum ent efficace dans les m ains de 
son divin M aître . Q uelles que soient ses 
lim ites naturelles, il est béni dans son 
travail, car, en accep tan t son offrande, 
le D ieu infinim ent p a rfa it ag it lui-m êm e 
à  travers lui et, dans une certaine 
m esure, supplée à  ce qui m anque, sans 
qu il y  a it de sa faute, à son im parfait 
serviteur. C ’est dans la  vie religieuse.

plus que parto u t ailleurs peut-être , que 
l’on peut voir vérifiée cette affirm ation 
de l ’A pôtre , que D ieu choisit les faibles 
pour confondre les puissants.
D ifficu l tés
C ependant, é tan t donné le péché ori-
ginel et la faiblesse qui en résulte pour 
l’hum aine nature , Liberm ann est trop 
réaliste pour ne pas voir les difficultés 
indéniables que rencontren t à la fois 
l’acquisition et l ’observance de la vertu 
d ’obéissance. C est que celle-ci s ’oppose 
directem ent à cet égoïsme fondam ental 
qui est en nous, et dont l’orgueil et 
l ’esprit d ’indépendance sont les expres-
sions les plus éloquentes et les plus 
funestes: radix  omnium malorum super-  
bia. E lle  est le fru it de l’hum ilité et, en 
pratique, elle requiert l ’abnégation to -
tale de no tre  personnalité  naturelle. 
R enoncer à nous-m êm e, à des vues et 
à des jugem ents qui nous sont chers, à 
no tre  autonom ie de volonté et d ’action; 
soum ettre no tre  personnalité à celle 
d ’un au tre , peu t-ê tre  moins douée et 
moins parfa ite  que la nôtre, tout cela 
n ’est jam ais facile, même quand on le 
fait pour l ’am our de D ieu. U ne soumis-
sion aussi totale dem ande un esprit de 
foi inébranlable qui nous fasse voir, au - 
delâ de cet instrum ent im parfait que 
peut ê tre  le supérieur, l ’Infinim ent P a r-
fait q u ’il représente.
Si on la considère d ’un point de vue 
purem ent naturel, l ’obéissance semble 
n ’être  rien de plus q u ’une soumission 
d ’esclave, l ’asservissem ent d ’un être 
hum ain libre à l ’arb itra ire  d ’un autre: 
aussi appara ît-elle  comme une dég ra-
dation de la personnalité humaine, une 
atte in te  à sa dignité, un mal. L iber-
m ann lui-m êm e serait de cet avis, lui 
qui écrivait: ,,O béir à un homme en tan t 
q u ’homme, c’est s ’avilir soi-même et 
perd re  son tem ps,”
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A u contraire, le religieux qui considère 
l’obéissance à la lumière de la foi, la 
voit comme un m oyen donné p a r Dieu 
pour libérer sa personnalité  des limi-
tations que lui im posent ses propres 
imperfections: son am our-propre, son 
égoïsme, son orgueil et ses préjugés. Il 
constate que, seule, l'obéissance su rn a-
turelle peut rendre  l’homme vraim ent 
libre, qu ’il ne saurait y avoir d ’indé-
pendance vraie dans un homme qui 
n ’accepte pas de dépendre de Dieu. La 
véritable liberté est celle qui perm et à 
l’homme de ne faire que le bien. La 
p rétendue liberté de faire ce qui plaît, 
que ce soit bien ou mal, est en réalité 
pure licence. Seul, l ’homme obéissant 
est véritablem ent libre, parce que seul 
il est certain  que ce q u ’il fait coïncide 
avec ce que D ieu veut. L ’homme d é -
sobéissant, parce q u ’il se soustrait p ra -
tiquem ent à la dépendance à l’égard  de 
Dieu et qu ’il s ’asservit à son propre  moi, 
est en danger constant d ’erre r p ar excès 
ou p ar défaut. Il peut p rétendre, comme 
il le fait d ’ordinaire, q u ’il vit selon sa 
conscience, mais pu isqu’il se fait lui- 
même juge de ce qui est bien et de ce 
qui est mal, sa conscience est souvent 
erronée: ses jugem ents, é tan t fondés 
non sur des principes objectifs, mais sur 
les suggestions faillibles de son propre 
égoïsme, seront enclins à trop de ri-
gueur ou à trop d ’indulgence, selon les 
inclinations naturelles ou son intérêt 
propre. U n tel homme, p ar conséquent, 
gêne l’action de D ieu dans son âme. 
S ’il est prêtre, il court le risque d ’être 
un instrum ent inefficace, sinon un ob-
stacle positif, lo rsqu’il s ’ag it de commu-
niquer aux au tres la grâce divine.

A b u s
De ce principe de l’obéissance reli-
gieuse, certains supérieurs, indignes de 
ce titre, peuvent naturellem ent abuser, 
s ’ils n ’exercent pas leur autorité  d ’une 
façon raisonnable et com pétente. Les 
supérieurs sont tenus de respecter la- 
personnalité de leurs inférieurs, comme 
leur légitime liberté à l’in térieur du 
cadre de leurs obligations religieuses. 
L’abus de l’autorité  de la p a rt des supé-
rieurs est un mal, et son exercice in-
délicat et m aladroit ne peut se justifier, 
c’est un affron t à la dignité hum aine.

T outefois, un abus ne  supprim e pas le 
principe, et un inférieur ne saurait en 
p rend re  p ré tex te  pour re fuser de se 
soum ettre à tou t ce qui est légitim e en 
m atière d ’obéissance, même s ’il nous 
fau t adm ettre  que cette soum ission de-
vient, hum ainem ent parlan t, plus d iffi-
cile. Comme le dit Liberm ann: ,,N ous 
n ’obéissons pas à l ’homme, m ais à  D ieu. 
Si cet homme fait mal, ta n t pis pour lui, 
il ren d ra  com pte à D ieu de sa gestion; 
nous, nous avons fait no tre  devoir. A c-
com plissons la sain te volonté de Dieu; 
tout le reste est superflu . ” (D ir. Spir. 
p. 380.)
P arfo is aussi, on peut trouver des infé-
rieurs qui s ’a tten d en t à ce que les supé-
rieurs justifien t leurs ordres, et qui ne 
se croient obligés d ’obéir q u ’aux déci-
sions q u ’ils estim ent ’’ra isonnab les” . Il 
est clair que l’obéissance ne consiste pas 
à se sou m ettre  à  la raison, mais à sou -
m e ttre  sa raison. Se soum ettre à  un 
o rdre  uniquem ent parce q u ’on le juge 
raisonnable, ou parce q u ’on éprouve 
un respect na tu re l pour le supérieur, ou 
pour n ’im porte quel au tre  m otif natu rel 
ne peut être, au mieux, qu ’un acte  d ’une 
vertu  naturelle . L ’obéissance religieuse, 
tout en devant être raisonnable, va au- 
dessus et au-delà  de la raison: elle exige 
que, anim és p ar la foi et l ’am our de 
D ieu, nous voyions la P rovidence dans 
l’ordre  du supérieur, même si celui-ci 
ne nous en donne pas la raison, même 
si cette raison ne nous est pas évidente.

E n  conséquence, nous accom plissons 
avec joie tous les sacrifices que l’exé-
cution de cet o rd re  peut requérir de 
nous. A  l ’heure actuelle, s ’il y  a, dans 
les com m unautés, des difficultés au 
point de vue de l’obéissance et de la 
discipline religieuse, souvent la faute en 
est d ’abord  aux supérieurs qui, par 
m anque de courage, respect hum ain ou 
simple indifférence, abdiquent leur au to -
rité et, au  lieu de réag ir, font des con-
cessions aux erreurs du jour en ces m a-
tières.

L ’éga lité  dém ocra tiqu e  
Puisque l’obéissance religieuse consiste 
à renoncer à no tre  propre volonté et à 
no tre  propre jugem ent pour nous sou-
m ettre à la  sain te  volonté de D ieu, elle
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P
s ’étend  au -delà  des supérieurs p rop re-
m ent dits, canoniquem ent nom m és, à 
tous ceux qui, dans une com m unauté, 
rem plissent une fonction subalterne, en 
tou t ce qui concerne cette  fonction, et 
quelle que soit leur vertu , leur expérien-
ce, ou tou te  au tre  considération  n a tu -
relle. C eux-ci, en effet, chacun dans sa 
sphère et en ta n t que délégué du supé-
rieur en titre, détiennen t une au torité  
divine: leur volonté, dans une certaine 
m esure, est aussi l ’expression de la vo-
lonté de D ieu, et nous devons nous y  
soum ettre avec esprit de foi. C ’est seu-
lem ent s ’ils ou trepassen t leur m andat, 
que cesse l’obligation de l’obéissance, 
et, même alors, s ’il y  a quelque doute, 
on doit exécuter leurs o rdres, qu itte  à 
en ré fé re r plus ta rd  au  supérieur si la 
chose doit ê tre  rem ise au  point. Ceci est 
particulièrem ent im portan t pour la for-
m ation des jeunes religieux, qui peu-
vent ê tre  tentés, à  prem ière vue, de 
répud ier l’au to rité  de ceux qu ’ils con-
sidèren t comme leurs égaux, alors qu ’ils 
se soum ettent volontiers aux  supérieurs 
en titre. Ici encore, il ne fau t faire 
aucune concession à la p rétendue égali-
té dém ocratique de nos jours, qui ab an -
donnerait volontiers le concept h ié ra r-
chique trad itionnel de l’obéissance re -
ligieuse. C ’est pourquoi il fau t inculquer 
des idées justes su r ce point d u ran t les 
années de form ation, si l ’on veu t éviter 
des répercussions fâcheuses pour plus 
ta rd , quand  les ’’égaux” de n o tre  jeu -
nesse on t a tte in t l ’âge  d ’ê tre  supérieur.

L ’obéissance é tan t la réponse que le 
religieux donne à la  volonté expresse 
de D ieu, c’est avec joie et sans délai 
que l’on devrait exécuter les o rdres des 
supérieurs. La p rom ptitude dans l’exé-
cution est une des qualités de l’obéis-
sance; rem ettre à  p lus ta rd  laisserait à 
penser que l’on éprouve, inconsciem -
m ent m ais réellem ent, de la  rép u g n an -
ce à  obéir. Il ne devrait pas ê tre  néces-
saire, non plus, que le supérieur donne 
des o rd res form els. L ’esprit du  vœ u 
d ’obéissance im plique que l ’on observe 
et que l’on exécute la volonté du supé-
rieur, quelle que soit la m anière dont 
elle s ’exprim e. P a r  exemple, une form ule 
polie comme ’’voudriez-vous faire ce-
ci?” ne  doit pas ê tre  prise comme une

invitation à  faire le choix qui nous 
p laira, m ais comme un ordre  implicite 
auquel il fau t obéir. A  ce propos, Liber- 
m ann écrit: ” O n  obéira selon l’esprit et 
les in tentions bien connues dans lesquel-
les le supérieur au ra  p rescrit la chose 
com m andée, et l ’on exécutera ses vo-
lontés dans toute leu r étendue, même 
lorsqu’il n ’au ra it pas dit expressém ent 
toutes ses intentions, pourvu que ces 
in tentions non exprim ées n ’o ffren t pas 
d ’inconvénients g raves.” (D .S . p. 602.) 
A illeurs, il écrit: „O n  obéira au supé-
rieur dès la prem ière m anifestation de 
sa volonté, de quelque m anière qu elle 
soit m anifestée, et cela, sans réplique ni 
réflexion. ” (Ibid. p. 601.)

Q u an d  le P . Liberm ann dit que notre 
obéissance doit ê tre  aveugle il veu t 
nous faire com prendre que nous devons 
ê tre  p rê ts  à  obéir en dépit des diffi-
cultés ou des inconvénients que nous 
prévoyons devoir en résu lter vraisem -
blablem ent. E n  ce cas, cependant, il 
nous dit: ,,O n  doit proposer ses d iffi-
cultés avec hum ilité et m odestie, et en 
même tem ps avec simplicité et franchise, 
sans chercher à  faire prévaloir son sen-
tim ent, et on sera disposé à se soum ettre 
parfaitem ent à ce qui sera décidé.” 
(D .S . p. 601.)

R aisonn able e t com péten te  
Q u an d  le P . Liberm ann dit que nous 
devons obéir ’’sans réflex ion” , il veut 
dire —  ainsi qu’il l ’explique ailleurs —  
que ce n ’est pas à l’inférieur d ’analyser 
les m otifs ou de peser les raisons qui 
sem blent ê tre  à la base des ordres don-
nés. Il ne veut certainem ent pas dire 
que l’o rd re  devrait être exécuté d ’une 
façon irréfléchie et n ’im porte comment. 
Bien p lu tô t, l ’inférieur doit réfléchir à 
la façon d ’exécuter avec soin l’ordre  du 
supérieur, selon l’in tention  de celui-ci 
et l ’im portance q u ’il y  attache. M êm e des 
religieux, on a tten d  q u ’ils soient des 
êtres raisonnables et responsables.
P a r  conséquent un supérieur norm ale-
m ent sage devrait perm ettre à ses infé-
rieurs d ’user de leur esprit d ’initiative 
pour exécuter la tâche qu ’il leur a con-
fiée aussi efficacem ent que possible; et 
c’est aux inférieurs de prendre leurs 
responsabilités concernant le meilleur
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moyen d ’exécuter l 'œ u v re  com m andée. 
Le P ape P ie  X II, dans une allocution 
aux Carm es D échaux (9 sept. 1951) 
déclarait: ,,D e nos jours, alors que p a r-
tout les m achines com m andent, que la 
technique envahit tout, im prègne tou t et 
façonne tout à son image, que ceux qui 
com m andent veillent à ne pas tra ite r 
ceux qui obtem pèrent à leur volonté 
comme des m archandises ou comme les 
pièces d ’une machine, et qu’on respecte 
toujours en eux la personnalité  hum ai-
ne.” (D .C . 1951, col. 1294.)

Il est particulièrem ent im portant que 
ceux qui sont chargés de la form ation 
des jeunes religieux les fassent évoluer 
vers plus de m aturité  et développent 
en eux le sens des responsabilités. S i-
non, même de bons sujets peuvent ac-
quérir inconsciem m ent une sorte d ’irres-
ponsabilité infantile, si bien q u ’une fois 
appliqués à des œ uvres d ’aposto lat, ils 
sont incapables de faire preuve d ’ini-
tiative. U ne saine form ation religieuse 
devrait m ettre le sujet en m esure de 
prendre ses responsabilités et, une fois 
hors du contrôle im m édiat du supérieur, 
de juger et d ’ag ir par lui-m ém e selon 
l’esprit de l’obéissance. Il devrait être

possible, pour un supérieur, d ’affec ter 
tel religieux à telle fonction déterm inée, 
en lui donnan t seulem ent des directives 
générales et en lui fa isan t confiance 
pour les détails de l’exécution. Parfois, 
il arrive qu’on rencon tre  des religieux 
qui, en de telles circonstances, soit se 
dérobent to u t-à -fa it à leurs responsa-
bilités parce qu ’ils se sentent incapables 
d ’y  faire face, soit exercent la patience 
de leur supérieur en recouran t à lui 
pour les m oindres détails, parce qu’ils 
ont peur de p rend re  des décisions, qui 
sont pou rtan t de leur ressort.

Q uan d  cela se produit, on peut en tro u -
ver l’explication dans une notion trop 
étroite de l’obéissance, qui a été incul-
quée, du ran t les années de form ation, 
par des supérieurs qui en traien t trop 
dans les détails quand  ils donnaient 
leurs ordres, la issan t ainsi à penser que 
les supérieurs ont le m onopole du ta -
lent et sont seuls capables d ’o rgan isa-
tion.

M u rm u res
U ne société religieuse doit ê tre  une 
famille spirituelle, et pas seulem ent une 
en treprise efficace. Si on avait toujours

NOTES LIBERMANNIENNES
P our faire connaître au public le cen tenaire  de l’arrivée des prem iers Spiritains 
dans l’E st-A fricain , ‘‘E cc lesia ”, m ensuel publié à D a r  es Salaam , et “Kiongo~  
z i”, hebdom adaire édité à T abora , on t consacré des articles à l ’h isto ire de la 
C ongrégation. Les grands tra its  de la vie du P ère  L iberm ann y  on t été dessinés. 
P lusieurs P ères du D istric t de Bagam oyo en sont les auteurs.

La D uquesne U niversity  P ress a en trepris la publication d ’une édition anglaise 
des lettres du P ère  Liberm ann. E lles sont groupées selon les destina ta ires des 
lettres originales. La prem ière série, qui com prendra six volum es, est constituée 
par les “L ettres  sp ir itu elles aux R e lig ieu ses e t au x  P o s tu la n te s” qui on t paru  
au début de l’année passée. E lle  a  été suivie p ar les “L e ttre s  aux P erso n n es du  
m on de” . La série la plus récente est constituée p a r les “L e ttre s  au x  P rê tre s  e t 
aux R e lig ieu ses’’ N o 1-75. Les au tres volum es po rte ron t le même titre, avec les 
num éros suivants.

La D .U .P . va prochainem ent publier la traduction  anglaise  du C om m en ta ire  d e  
Saint-Jean  et des E crits  S p iritu els  du P ère  L iberm ann. Le prem ier volume des 
L ettres  a été si bien accueilli qu ’il a fallu très rap idem ent en faire une deuxièm e 
édition. U n  nom bre étonnam m ent im portant d ’exem plaires a été com m andé 
pour la N igèria. O n peut com m ander des exem plaires de la D uquesne U n iver-
sity Press, P ittsburgh  19, Pa.
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cela présent à l’esprit, le P. Libermann 
n ’aurait pas eu besoin de faire l’obser-
vation suivante: ”La vraie obéissance est 
non seulement une obéissance de vo-
lonté et d ’action, mais encore une doci-
lité et une soumission parfaite  de l’es-
prit, évitant avec soin non seulement 
l’opposition et la dispute, mais encore 
tout esprit de critique, ainsi que les 
murmures et les mécontentements. O n  
reqardera  surtout comme une tentation 
diabolique l’opposition systématique au 
supérieur, quel que soit le motif qui l’in-
spire.” ( D j S .  p. 602.)

Il peut se faire, évidemment, que de 
telles tentations se produisent, pas for-
cément par  malice de la par t  de l’infé-
rieur, ni par  m anque de confiance de la 
part du supérieur, mais parce que, en 
bien des choses, il est possible, sur le 
plan humain, d ’avoir des points de vue 
différents; il est même possible que le 
Doint de vue de l’inférieur soit le meil-
leur. D ans  une telle situation, le sujet 
devrait exposer au supérieur, avec sim-
plicité et respect, son point de vue, mais 
à lui seul, tout en se tenant prêt, hum -
blement, à se conformer à sa décision. 
De son côté, le supérieur devrait faire 
bon accueil à cette franchise: il le fera 
s’il a l’humilité que suppose sa fonction.

Mais, quelles que soient les c irconstan-
ces, la critique, les murmures, le m au-
vais esprit ne se justifient jamais chez 
un inférieur. Il y  a quelque chose de 
lâche dans cette façon de parler der-
rière le dos du supérieur, puisqu’on ne 
lui laisse pas le droit élémentaire de 
pré.senter .sa défense. Habituellement 
aussi, cela est injuste et mal fondé, 
puisque l’on juge sommairement, sans 
savoir, ou du moins sans connaître 
pleinement, les tenants et les aboutis-
sants. D e  tout religieux on devrait pou-
voir dire ce que Pie X II disait aux Jé-
suites (17 sept. 1946): ,,Que l’obéissan-
ce soit votre caractéristique, votre gloi-
re, votre force! Il faut q u ’elle vise le 
plus possible à vous rendre  parfa ite -
ment soumis à la volonté des supérieurs, 
sans plainte, sans murmure, sans ce b lâ -
mable esprit critique qui est la maladie 
de notre époque, dissipant les forces, 
rendant sans v igueur et infructueuses

les entreprises apostoliques.” (D .C . 
1316-17.)

T ou te  critique cependant n ’est pas né-
cessairement mauvaise. U ne  critique 
constructive est légitime et peut rendre 
service, et, en général, les supérieurs la 
reçoivent bien. Ce qu’il faut condamner, 
ce sont les critiques qui sapent l’idée 
.d’autorité ou la personne de celui qui 
la détient. M édire  de ses supérieurs ou 
les calomnier offense également la jus-
tice et la charité. Ceux qui détiennent 
l’autorité ont droit à la considération 
attachée à leur charge et, personnelle-
ment, ils ont également droit à leur 
réputation comme tous les autres hom-
mes. Le murmure, qui est moins grave, 
parce qu ’habituellement il porte sur 
des matières plus légères, est plus ré-
pandu et plus contagieux: s’il est habi-
tuel, il peut détruire la paix de l’âme 
chez les individus et troubler l 'harm o-
nie dans les communautés. Ces mur-
mures contre les ’’coups d ’épingle” 
inévitables dans la vie religieuse, contre 
les menues épreuves communes à tous 
les états de vie, peuvent aisément dé-
noter un égo'isme peu conforme à l’es-
prit de religion et, s ’ils persistent, con-
stituer une indication d ’inaptitude à la 
vie religieuse. Cela ne vaut pas, bien 
sûr, pour les ’’ronchonnements occasi-
onnels” qui. dans un mauvais moment, 
peuvent échapper aux meilleurs reli-
gieux, imperfection que l’on regrette  et 
que l’on rétracte dès qu ’on s ’en rend 
compte. C ’est le critique habituel, le 
..rouspéteur professionnel” , qui cause 
du dégât dans une communauté, détrui-
sant la joie et la confiance dans la vie 
religieuse, et semant les graines de la 
discorde et du mécontentement. H ab i-
tuellement, ce défaut est l ’extériorisa-
tion du mécontentement d ’un esprit mal 
satisfait de lui-même sur le plan spiri-
tuel ou psychologique. Naturellement, 
ce sont les supérieurs qui sont les boucs 
émissaires tout indiqués! Avec combien 
de sagesse Libermann nous dit: ”O n  
se gardera  bien de juger son supérieur 
dans sa conduite, soit dans les choses 
qui concernent sa charge, soit dans 
celles qui regardent sa vie privée. O n 
se gardera  encore davantage  de com-
muniquer aux autres les jugements et
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les m urm ures que le démon aura  suggé-
rés: jam ais on ne doit parler de ses 
supérieurs qu’en bien et de façon à po r-
ter les au tres au respect et à l ’obéissance 
à leur égard .” (D .S . p. 603.)

D es hom m es imparfaits  
Cela ne veut pas dire, évidemment, que 
les supérieurs soient parfaits, ni qu ’ils 
aient toujours raison. E n  eux comme en 
leurs sujets, la grâce constru it sur la 
na tu re  et, tan t que cette construction 
est en chantier, c’est-à-d ire  toute no tre  
vie, des défectuosités hum aines ne m an-
quent pas d ’apparaître. N aturellem ent, 
il peut en trer de l ’im perfection dans les 
m otifs ou les façons d ’ag ir des supé-
rieurs, aussi bien dans leur rôle officiel 
que dans leur com portem ent privé. C e-
pendant, en tan t q u ’individus, ils ont 
les mêmes droits que les au tres hom -
mes à no tre  charité. N e  devons-nous pas 
no tre  charité tout d ’abord  à ceux de 
no tre  propre maison? E t quand des dé-
fectuosités apparaissen t dans leur a t-
titude officielle, est-ce trop dem ander 
de ceux qui vivent de la foi, qu ’ils les 
considèrent comme perm ises p ar la di-
vine Providence, et qu ’ils les acceptent 
avec esprit surnaturel, espéran t que, 
dans le m ystère des voies de D ieu, elles 
courront, en fin de compte, tou rner au 
bien de l’inférieur lui-même? C a r  ,,nous 
savons que Dieu fait tou t concourir au 
bien de ceux qui l’aim ent.” (Rom. V III, 
28.)

Il y  a de l’im perfection dans toutes les 
relations hum aines, et cela requiert de 
nous une patiente tolérance. Si ceux qui 
gouvernent et ceux qui sont gouvernés 
n ’en tiennent pas compte, l ’exercice de 
toute autorité  hum aine devient im pos-
sible et l ’obéissance religieuse elle-même 
n ’est plus qu’un idéal irréalisable. L ’im- 
peccabilité et l’infaillibilité ne sont pas 
plus des prérogatives des autorités 
ecclésiastiques qu’elles ne le sont des 
autorités civiles, et leur absence ne sau- ' 
rait nous dispenser d ’obéir aux ordres 
légitimes ni de respecter l ’au torité  elle- 
même, ’’qui vient de D ieu seul.” P our 
tout supérieur, c’est une hum iliation sa -
lutaire que d’avoir à im poser son au to -
rité à d ’autres, spécialem ent quand, à 
ses yeux, ceux qu’il gouverne lui sont

supérieurs en âge, en expérience, en 
vertu  et p ar les ta len ts. Se ren d an t p a r-
faitem ent com pte de sa propre faibles-
se et de son peu de mérite, bien que la 
prudence ne lui perm ette  pas d ’en faire 
l’aveu en public, il doit p o u rtan t exer-
cer son au to rité  ’’avec g rand  soin” , 
comme le ’’m inistre de D ieu” , trav a il-
lan t pour le bien commun de tous ses 
subordonnés.

E n  général, il fau t bien se dire que le 
placem ent de leur personnel est un p ro -
blème considérable pour les supérieurs: 
bien des facteurs doivent en tre r en lig-
ne de compte: en plus de ce que requiert 
l’emploi lui-même, il faut considérer le 
tem péram ent spirituel du candidat, ses 
dispositions naturelles, sa prudence, 
son jugem ent, sa santé, etc. Il peut se 
faire que tel qui. p ar sa science ou son 
expérience, semble tou t à fait indiqué 
pour tel poste, m anque des qualités les 
plus nécessaires pour la réussite. Si, 
après une étude soigneuse et accom -
pagnée de prière, les supérieurs nom -
m ent quelqu’un à un emploi particulier, 
et que celui-ci fasse des difficultés pour 
accepter, leur tâche devient v irtuelle-
m ent impossible. C ’est à juste titre  que 
L iberm ann écrit: ’’T o u s do ivent être 
disposés à se rend re  là où leur supé-
rieur voudra  les envoyer et à accepter 
les charges qui leur seront données. 
C ependant, on peut rep résen ter au su-
périeur les raisons q u ’on au ra it de ne 
pas se voir chargé d ’une fonction, ses 
craintes, ses goûts et ses dégoûts: mais 
ces observations doivent ê tre  faites avec 
docilité et de m anière à ne causer aucun 
em barras au supérieur pour sa décision, 
ni à m ettre  le m oindre re ta rd  à l’o rdre  
donné.” (D .S . p. 603.)

U n e  cause plus ord inaire d ’em barras 
et même de m alentendus, sur le plan 
local, est l’acceptation, sans en référer 
au supérieur, d ’engagem ents hors de la 
com m unauté, quelques bons et utiles 
q u ’ils pu issen t être . ’’P ersonne ne doit 
jamais, écrit Liberm ann, en dehors de 
son obédience, en trep rend re  aucun mi-
nistère, sans un o rd re  du supérieur: 
toutes les dem andes qui seront faites 
doivent lui êtreadres.sées.” (D .S . p. 603.)
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A m bit ion
L’affa ire  est plus sérieuse, cependant, 
quand  un religieux cherche à s ’in tro -
duire dans telle situation, charge ou 
com m unauté, où à faire croire q u ’il y 
est indispensable. D e nouveau, pour ci-
te r L iberm ann: ’’P ersonne ne fera ja -
mais aucune dém arche, ni ne p rendra 
aucun m oyen indirect, pour ê tre  em-
ployé à un m inistère ou à une mission 
quelconque, ni pour rester dans une 
position, dans l’exercice d ’une fonction; 
ou pour en ê tre  rappelé. O n  se défiera 
su rtou t de toute pensée de qu itte r un 
emploi, pour en avoir un plus relevé, 
sous pré tex te  de faire un plus grand  
bien .” (D .S . p. 603-4.) M êm e dans la 
vie religieuse, si l ’on n ’y prend  garde, 
l ’am bition peut d resser la tê te  sous p ré -
texte de zèle. N e  devrait-ce pas être, 
pour un religieux, un grand  sujet de 
satisfaction , que de se dire que, l ’œ uvre 
à laquelle il a été nommé, ce n ’est pas 
lui qui l’a recherchée, mais qu ’il l ’a ac-
ceptée sim plem ent comme la volonté de 
D ieu à son endroit? M êm e s ’il se sent 
inférieur à la tâche, il est en droit, s ’il 
fait tou t son possible, de com pter avec 
confiance sur des grâces d ’état: il agit 
p ar obéissance. A ussi, conclut L iber-
m ann: ” O n  se con ten tera  en général de 
faire connaître au  supérieur ses goûts, 
ses répugnances et ses aptitudes, évi-
tan t de gêner sa conduite et s ’aban d o n -
nan t avec simplicité à la volonté de 
D ieu.” (D .S . p. 604.)
Seul, l ’esprit de foi rend  possible une 
obéissance su rnaturelle  de cette sorte. 
C ’est cet esprit qui sanctifie l’obéissan-
ce et la rend prom pte et exacte, douce 
et humble, simple et aim ante; c ’est lui 
seul qui assure au  religieux paix et con-
tentem ent d ’esprit. ,,La p ra tique  de la 
parfaite  obéissance au supérieur se m a-
n ifestera  non seulem ent dans l’exécution 
des ordres qu ’on en recevra, mais en-
core dans toute la conduite à leur 
é g a rd .” (D .S . p. 604.) d it le P . L iber-
m ann. C ependan t, le respect dû 
aux supérieurs ne doit pas em-
pêcher les inférieurs d ’ag ir envers 
eux ’’avec simplicité, franchise et 
ouverture  de cœ ur, ce qui doit ê tre  
l’effe t d 'u n e  affection sainte et co r-
diale qu ’on aura  pour eux, comme pour 
la personne même de Jésus-C hrist.”
1 6

(Ib id .) Il n ’y  a ni place ni excuse pour 
la réserve ou la froideur, encore moins 
pour l ’aversion et la duplicité, dans les 
relations entre inférieur et supérieur. 
T ous deux doivent travailler à su r-
m onter les difficultés naturelles qui 
proviennent, p ar exemple, des d ifféren-
ces de caractère, de nationalité ou 
d ’origine sociale; ils doivent faire en- 
,semble des efforts sincères pour réaliser 
leur union m utuelle en s ’aim ant l’un à 
l’au tre  à l’exem ple du C hrist. L ’infé-
rieur qui parvient à cette com préhension 
avec son supérieur ’’recevra avec es-
prit de foi, avec douceur et humilité, 
les observations et les corrections faites 
par les supérieurs, comme on les rece-
vrait de Jésus-C hrist lui-même, et au 
lieu de se laisser aller au chagrin et au 
m écontentem ent contre celui qui les a 
faites, on aura  toujours pour lui la 
même affection et la même ouverture 
de coeur.” (D .S . p. 604-5.)

Pour les supérieurs, avoir à corriger 
les autres est un devoir pénible, dés-
agréable, mais nécessaire, et qui ne 
peut avoir pour but que le bien final de 
l’inférieur ou l’in térêt de l’oeuvre spi-
rituelle à laquelle il est affecté. N a tu -
rellem ent, il est bien plus facile de ne 
rien dire, mais c’est là une lâcheté mo-
rale qui ne peut produire que relâche-
ment, baisse de l ’idéal, scandale des 
bons, im perfection chez les inférieurs 
et m ériter un jugem ent sévère de la part 
de D ieu dont on trah it les intérêts. 
’’A ucun supérieur, disait le Pape Pie 
X II, n ’a le droit, devant un sujet peut- 
ê tre  négligent ou coupable, de re je ter le 
fardeau de sa charge en disant: „II a 
l’âge: à  lui de v o ir!”

U n pape précédent avait déjà mis 
l’accent sur la relation qui existe entre 
l’obéissance et la charité. ’’C ’est le d e -
voir de ceux qui sont soumis à la règle 
de supérieurs, d ’obéir à ceux qui ont 
au to rité  sur eux et, d ’une certaine fa-
çon, de voir et de respecter en eux la 
personne même de Jésus-C hrist. M ais, à 
cause de la faiblesse humaine, il est très 
difficile de pra tiquer cette obéissance si 
la personne du supérieur, spécialement 
en ce qui concerne la charité, m anque 
à refléter la personne de Jésus-C hrist, 
qui lui-m êm e est C harité . C a r c’est



une seule et même loi qui fonde l’obéis-
sance et la charité pour les supérieurs, 
et, par conséquent, là où m anque l’obéis-
sance, on rem arquera facilement, si on 
examine bien tout, que, en règle géné-
rale, la charité aussi fait défau t,” (B e-
noît X V , Illud saepius,  18 août 1915,) 
Pour le P. Liberm ann, le rappo rt entre 
l'am our et l’acceptation de l’autorité  
é tait de prem ière im portance. D e bon-

ne heure, il avait écrit: ’’L ’obéissance 
consacrée à D ieu dans la vie religieuse 
est la vertu  fondam entale d ’une âme 
E lle devrait ê tre  am oureusem ent sou-
mise, aveuglém ent spontanée, prom pte 
et pleine de joie et de gaieté .” E n  m ou-
ran t, il répétait: ’’E tre  f e rv e n t . . . fer-
vent . . . toujours f e rv e n t . . .  E t surtou t 
la charité  . . .charité  en Jésus-C hrist . . . ”

—

Les Supérieurs provinciaux ont tenu une réu-
nion avec l'Adm inistration Générale, à la 
M aison Généralice, en mai dernier, Le R .P. 
O barski (dans le m édaillon). Provincial de 
Pologne, n 'a  pu arriver à temps. Finalem ent, 
il est venu à Paris en août. —  Ci-dessus, de 
gauche à droite: (1er rang): R R.PP. V ogel et 
Hack, M gr le Supérieur général, les R R.PP. 
Hirtz et Higgins: (2ème rang): R R .PP. C os-
ta et Connors; (3éme rang): R R.PP. M oysan

(F rance), C ardoso (P ortugal), et O 'D riscoll 
(Irlande); (4ème rang): RR PP. Rocha, éco-
nome général, R oy (C an ad a), Aebi (Suisse) 
et Proost (Belgique); (Sème rang); R R .PP. 
G allagher (U .S .A .), A very , assistant écono-
me général, et N avarre , secrétaire général; 
(dernier rang): R R .PP. P latz (A llem agne), 
Parkinson (A ngleterre) et Blommaert (H ol-
lande) .
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